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« deuxième génération » faisant partie
d'une approche nouvelle et, en grande
partie, non définie en matière de con-
trôle des armements Est-Ouest et de
désarmement. Dans la mesure où il
n'existe pas de définition standard con-
cise des mesures de confiance, nous
reproduisons ici la description fonction-
nelle qu'en a élaboré un chercheur cana-
dien pour tenter d'en saisir l'essence.

1. Les MCS sont une espèce de mesure

forme à donner à ces mesures, et plus
particulièrement concilier les idées diffé-
rentes de l'Est et de l'Ouest à cet égard.

D'une part, l'approche occidentale
visant à renforcer la confiance fait ressor-
tir la nécessité d'une meilleure connais-
sance réciproque de l'activité militaire
normale des États participants, gràce au
caractère moins secret et plus régulier de
cette activité, en vue de réduire le risque
d'un conflit militaire causé par la surprise,
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propositions respectives durant l'année
1985 et fut raffinée plus avant en octobre
sur la base d'un accord informel. Celui-ci
(selon la formule alambiquée typique de
la CSCE) spécifie « les sujets qui pour-
raient figurer dans le processus ultérieur
de rédaction d'un ensemble de MCS
mutuellement complémentaire, conformé-
ment au mandat, susceptible de figurer
dans un document final ». Ainsi le groupe
de travail « A » se réunit trois fois par
semaine pour traiter : 1) du non-recours à
la force; 2) de l'échange d'informations,
de l'observation et de la vérification ainsi
que de la mise au point de mécanismes
de communication et de consultation,
dans le contexte d'un système de notifi-
cation comprenant un ensemble de MCS
mutuellement complémentaires; et 3) de
mesures de contrainte et de l'échange de
calendriers annuels de prévision d'activi-
tés. Le groupe de travail « B », lui, se
réunit deux fois par semaine pour discu-
ter de l'observation et de la notification
de l'activité militaire.
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